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Aux adhérents, 
 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association TRANS’MUSICALES relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 

 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie              
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

 
Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les relations 
financières avec la SARL TRANS’ACTIONS exposées page 5 de l’annexe. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 Relations financières avec la société TRANS’ACTIONS : 

La note en page 5 de l’annexe expose les relations financières qui existent entre votre 
association et la société TRANS’ACTIONS. Dans le cadre de notre appréciation des règles et 
principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié l’application des conventions 
relatives au fonctionnement de la société en participation entre votre association et la SARL 
TRANS’ACTIONS. 

 Subventions : 

Le détail des subventions comptabilisées au cours de l’exercice figure en page 6 de l’annexe. 
Nos travaux ont consisté à vérifier la correcte traduction dans les comptes, des conventions 
de financement au titre de ces subventions. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 
l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se 
fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes
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Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels   
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TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations et créances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 
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Stocks et en cours
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(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations

Autres 

TOTAL
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Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

Frais d’émission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2) �Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re
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Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
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Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

46 791 46 791

10 583 10 583

57 374 57 374

497 164 380 810 116 354

497 164 380 810 116 354 103 885

16 098
1 601

16 098

3 470

574 134

1 637 354

1 555

103 885

16 098
1 601

3 470 3 470
21 169 21 169 21 123

575 708 438 184 137 524 125 009

608 634 2 913 605 721 419 378

574 134 615 378

1 182 768 2 913 1 179 855 1 034 757
455 844 455 844 453 281

1 724 971 1 724 971
14 573 14 573 15 333

2 9133 378 157 3 375 244 3 140 726

441 0983 953 866 3 512 768 3 265 735
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Fonds propres consomptibles
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Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance
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Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées
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702 138 702 138

-35 024 -2 918

-43 936 -32 106

623 177 667 114

39 152 53 126

662 329 720 240

84 363 86 014
84 363 86 014

1 137 1 059

1 908 256 1 730 654

463 373 444 299

373 707 254 884

19 602 28 583

2 459 4812 766 076

3 512 768 3 265 735
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Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1)

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 

       Ventes de biens

  dont ventes de dons en nature

       Ventes de prestations de service

                 dont parrainages

Produits de tiers financeurs

       Concours publics et subventions d'exploitation

       Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

       Ressources liées à la générosité du public

              Dons manuels

              Mécénats

              Legs, donations et assurances-vie    

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits
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9 300

1 468 0651 682 272

-462

2 329 513 2 318 611

337 399

7 512

337 516

23 905 11 461

168 918 190 501

4 549 521 4 335 456

2 669 161

5 267

2 678 290

223 546 216 468

1 177 984

522 769

1 100 080

473 839

36 322 36 811

10 508

7 455

2 273

4 654 689 4 506 091

-105 167 -170 634

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois
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Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
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Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

VIIParticipation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices VIII

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Pr
od
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ts

 
fin
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De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV
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40 000

2 594

40 000

1 841

42 594 41 841

13 686

13 686

42 594 28 154

-142 480

3 684 23 207
19 008

-62 573

111 446

22 692 153 192

4 056 1 938
40 000

4 056

880

281 625

281 625 277 657

41 938

18 636 111 253

4 614 808

4 658 745

4 530 489

4 562 595

-43 936 -32 106

182 194 186 183
99 431 91 474

277 657

18 538

178 694 181 083
3 500 5 100

99 431 91 474

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois
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Informations générales

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales 
réalisées et des moyens mis en œuvre

L'Association a pour objet :

De façon générale :

- L’exploitation de toutes les activités liées à la création, la production, l’organisation, la gestion, le développement et 
la promotion de tous spectacles et événements culturels et artistiques, notamment musicaux, tant en France qu’à 
l’étranger, pour tous publics, au moyen de tous les supports de communication et d’édition, de toutes les techniques et 
technologies, des moyens humains et structurels que l’Association juge pertinent d’utiliser pour servir ses missions.

- La révélation et la promotion de musiques nouvelles, la recherche de nouvelles expressions musicales, leur 
diffusion. 

Et plus spécifiquement :

- La production, l’organisation et la promotion d’un festival culturel original nommé : « Les Rencontres Trans Musicales 
de Rennes »

- La création, la gestion, le développement, l’exploitation de tournées, salles, scènes, événements ponctuels créés à 
son initiative ou confiés à son expertise, principalement dans le domaine musical.

- L’apport ponctuel et défini d’un conseil reconnu, d’un savoir-faire, d’une expertise particulière sur un ou des 
événements autres que ceux dont elle a la responsabilité.

- La création, l’acquisition, la location, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements ou immeubles 
se rapportant à ces activités et, plus généralement, toutes opérations quelconques pouvant contribuer à la réalisation 
de cet objet.

Faits caractéristiques de l’exercice
1. Provision pour indemnité de départ en retraite :

FOUCAULT
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La provision pour indemnité de départ à la retraite a été mise à jour dans les comptes de l’association Trans’Musicales 
au 31 décembre 2024 et s’élève à 84 363€ contre 86 014€ au 31 décembre 2023. Elle est calculée selon la méthode 
des unités de crédit projetés en retenant les hypothèses suivantes :

- Age de départ en retraite : 64 ans

- Rotation du personnel : moyenne

- Progression des rémunérations : + 2 %

- Taux d'actualisation : 2 %

- Table de mortalité : TGH05 TGF05

- Taux de charges sociales : 46%

2. Au 31 décembre 2024, le résultat déficitaire de l’exercice s’élève à -43 936.92 Euros et les fonds propres associatifs 
ressortent à un montant positif de 662 329.30 Euros.

Les subventions d’exploitations accordées par les collectivités territoriales et l’état ont été constatées en produits. 
Pour une meilleure compréhension des comptes, vous trouverez ci-après, le détail des subventions sur l’année civile 
2024 (cf tableau page 6 de l’annexe)

3. Dons perçus par l'Association Trans'Musicales :

Les conditions générales de ventes pour l'utilisation du service de paiement dématérialisé prévoient une date limite de 
remboursement des excédents non utilisés par les festivaliers fixée au 31 décembre de chaque édition du festival. 
Ces mêmes conditions de ventes prévoient que le festivalier donne son accord (dès lors que l’échéance est 
dépassée) pour faire un don à l’association Trans Musicales du montant des excédents non remboursés.

En application de ces dispositions, l'association Trans'Musicales a comptabilisé au 31 décembre 2024, la somme de 
49 739.23 € en dons perçus.

4. Nature et montant des contributions volontaires en nature dont a bénéficié l'association Trans'Musicales au 
31.12.2024

FOUCAULT
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L'abrogation du règlement CRC 99-01 par le règlement ANC 2018-06 implique un changement de méthode comptable 
qui est cependant sans impact sur les comptes de l'association Trans ‘Musicales.

L’association Trans ’Musicales respectait déjà l’obligation de comptabilisation des contributions volontaires et du 
bénévolat dans ses comptes. En application du règlement ANC n°2018-06, ces opérations sont à compter des 
comptes 31.12.2022 comptabilisées dans des comptes de la classe 8.

- Valorisation du bénévolat hors membres du CA => 5 759.50 heures de bénévolat au taux horaire SMIC + charges 
sociales soit 85 529 € vs 79 690 € au titre de 2023 ;

- Valorisation du bénévolat membres du CA => 500 heures de bénévolat valorisées au "coût de remplacement", c'est 
à dire au coût s'il avait fallu faire appel à un salarié ou à un professionnel pour effectuer la tâche, soit 13 902.57 € vs 
11 784.81 € au titre de 2023. 

- Valorisation de prestations réalisées par la ville de Rennes pour 178 694 € (prêt de matériel, mise à disposition 
d'affichage, prêts d'un véhicule, de plantes, prise en charge d'une réception) vs 181 083 € au titre de 2023.

- Valorisation du mécénat de compétence pour 3 500 € (Mise à jour et suivi des outils web, intégration de contenu 
pour les outils numériques de l'association) vs 5 100 € au titre de 2023.

Evénements postérieurs à la clôture
A notre connaissance, aucun événement postérieur pouvant avoir un impact significatif sur les comptes de l’exercice 
n'est à signaler.
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Relations financières avec la SARL TRANS’ACTIONS :
L'association Trans'Musicales détenant à 100 % la Sarl Trans’Actions, une société en participation a été créée en date 
du 1er septembre 1993 entre ces deux structures. Ces structures ont une même finalité, à savoir :

- l’organisation du festival des TRANS’MUSICALES,ainsi que l’organisation, la production et la diffusion de nouvelles 
musiques en Bretagne,

- l’exploitation par la sarl TRANS’ACTIONS d’une licence de débit de boisson de IVème catégorie dans les locaux 
commerciaux dits l’« UBU », situés 1 rue saint Hélier à RENNES (35000)

- et le partage des résultats issus de la réalisation de ces conventions.

Les statuts de la SEP ont été modifiés le 8 septembre 2008 notamment les modalités de répartition du résultat. La 
régle de répartition du résultat entre la Sarl TRANS’ACTIONS et l’association TRANS’MUSICALES applicable est :

- 90 % au profit de l’association et 10 % revenant à la Sarl.

Cette quote part de résultat est comptabilisée, sur la ligne "Opérations en commun, bénéfice attribué" pour un montant 
de 337 399.96 Euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024.
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Subvention 2024
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Principes comptables et méthodes 
d’évaluation

Principes généraux
Les comptes annuels ont été établis en conformité avec les dispositions du code de commerce, du règlement de 
l’Autorité des Normes Comptables (ANC) n° 2014-03 du 05 juin 2014, modifié par le règlement ANC n° 2015-06 du 
23 novembre 2015, et à jour des différents règlements complémentaires à la date de l'établissement desdits comptes 
annuels, et des règlements du Comité de la Règlementation Comptable (CRC).

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

• continuité de l'exploitation,
• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
• indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice précédent.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Méthodes d’évaluation

1. Immobilisations incorporelles et corporelles
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre 
onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à 
titre gratuit et par voie d'échange.

Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l’acquisition, sont rattachés à ce coût 
d’acquisition.
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Durées d’amortissement
Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée de vie prévue.

Les modalités d’amortissement appliquées sont les suivantes :

Types d’immobilisations Mode Durée

Logiciels Linéaire 1 à 3 ans
Installations techniques Linéaire 4 à 10 ans

Matériel et outillage industriels Linéaire 3 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 5 ans

Matériel informatique Linéaire 3 à 5 ans

Mobilier Linéaire 3 à 8 ans

2. Immobilisations financières

Participations et autres titres immobilisés
Les titres de participation ainsi que les autres titres immobilisés sont inscrits à l'actif du bilan à leur coût d'acquisition. 

Les titres de participation et les autres titres immobilisés font l’objet d’une provision pour dépréciation lorsque leur 
valeur d’utilité apparaît inférieure à leur valeur comptable. La valeur d’utilité est appréciée en utilisant plusieurs critères 
et notamment les capitaux propres, des multiples d’excédent brut d’exploitation, les perspectives de développement et 
de rentabilité.

Créances rattachées à des participations
Les créances rattachées sont valorisées à leur valeur nominale et sont éventuellement dépréciées, en lien avec 
l’analyse réalisée sur les titres de participation, pour tenir compte des risques de non-recouvrement auxquels elles 
sont susceptibles de donner lieu d’après les informations connues à la date de clôture des comptes.

Autres immobilisations financières
Les autres immobilisations financières sont évaluées à leur valeur nominale.

3. Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Le cas échéant, les créances sont dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu.
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4. Valeurs mobilières de placement et disponibilités 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d'acquisition.

Les disponibilités en caisse ou en banque ont été évaluées à leur valeur nominale.
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Informations relatives aux postes du bilan et 
du compte de résultat

Actif immobilisé 

1. État de l’actif immobilisé (brut)

Début de 
l’exercice Augment. Diminut. Fin de 

l’exercice

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de développement TOTAL I 46 792 - - 46 792

Autres postes d’immobilisations incorporelles TOTAL II 10 583 - - 10 583

Immobilisations corporelles

Terrains - - - -

Construction sur sol propre - - - -

Construction sur sol d’autrui - - - -

Install. générales, agencements et aménag. des constructions - - - -

Install. techniques, matériel et outillage industriels 178 376 45 021 - 223 397

Install. générales, agencements, aménagements divers 22 824 1 188 - 24 012

Matériel de transport 17 498 - - 17 498

Matériel de bureau et mobilier informatique 109 118 2 583 - 111 701

Emballages récupérables et divers 120 557 - - 120 557

Immobilisations corporelles en cours - - - -

Avances et acomptes - - - -

TOTAL III 448 373 48 792 - 497 165

Immobilisations financières

Participations évaluées par équivalence - - - -

Autres participations 16 098 - - 16 098

Autres titres immobilisés 1 555 46 - 1 601

Prêts et autres immobilisations financières 3 470 - - 3 470

TOTAL IV 21 124 46 - 21 170

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV) 526 871 48 838 - 575 709
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Détail des augmentations et diminutions par nature

◄ Augmentations Diminutions ►

Rééva- 
luations 

libres

Acqu., apports, 
créations, 

poste à poste
De poste 

à poste
Cessions, 

mises hors 
service

Frais d’établissement et de développement - - - -

Autres immobilisations Incorporelles - - - -

Immobilisations corporelles - 48 792 - -

Immobilisations financières - 46 - -

TOTAL - 48 838 - -

2. Amortissements de l’actif immobilisé

Début de 
l’exercice

Augment. 
(dotations)

Diminut. 
(sorties et 
reprises)

Fin de 
l’exercice

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de développement TOTAL I 46 792 - - 46 792

Autres immobilisations incorporelles TOTAL II 10 583 - - 10 583

Immobilisations corporelles

Terrains - - - -

Sur sol propre - - - -

Sur sol d’autrui - - - -

Installations générales, agenc. et aménag. des constructions - - - -

Installations techniques, matériel et outillage industriels 166 085 4 884 - 170 969

Install. générales, agencements, aménagements divers 12 251 1 337 - 13 588

Matériel de transport 15 815 393 - 16 208

Matériel de bureau et informatique, mobilier 94 070 6 624 - 100 694

Emballages récupérables et divers 56 267 23 084 - 79 351

TOTAL III 344 487 36 323 - 380 810

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III) 401 862 36 323 - 438 185
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3. Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre ouverture et clôture

Augmentations Diminutions
Début de 

l’exercice
Amort. Dépré. Amort. Dépré.

Fin de 
l’exercice

Immobilisations incorporelles 57 375 - - - - 57 375

Immobilisations corporelles 344 487 36 323 - - - 380 810

Immobilisations financières - - - -

TOTAL 401 862 36 323 - - - 438 185

4. Informations relatives aux filiales et participations 

A. Renseignements détaillés concernant les filiales et participations

Capital Quote-part 
détenue (%)

Valeur brute 
des titres

Chiffre 
d’affaires

Prêts et 
avances

Participations
(10 à 50 % du capital détenu) Autres 

capitaux 
propres

Dividendes 
encaissés

Valeur nette 
des titres Résultat net Cautions

1

2

Capital Quote-part 
détenue (%)

Valeur brute 
des titres

Chiffre 
d’affaires

Prêts et 
avances

Filiales
(+ de 50 % du capital détenu) Autres 

capitaux 
propres

Dividendes 
encaissés

Valeur nette 
des titres Résultat net Cautions

10 000 100% 6 098 824 021
1 SARL TRANS’ACTIONS

133 389 40 000 6 098 31 866

2
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B. Renseignements globaux concernant les autres filiales ou participations

Filiales 
(françaises et étrangères) 
non reprises au A.

Valeur brute 
des titres

Valeur nette 
des titres

Prêts et 
avances 

consentis 
par la société

Montant des 
cautions et 

avals donnés 
par la société

Dividendes 
encaissés 

par la société 
au cours de 

l’exercice

1 SAS CIREN 10 000 10 000

2

Actif circulant

1. Dépréciations de l’actif circulant

Rubriques Début de 
l'exercice Augment. Diminut. Fin de 

l'exercice

Stocks - - - -

Créances 2 914 - - 2 914

Autres - - - -
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État des échéances des créances 
Montant 

brut 
À un an 
au plus 

À plus 
d’un an 

Actif immobilisé

Créances rattachées à des participations - - -

Prêts (1) - - -

Autres immobilisations financières 3 470 - 3 470

Actif circulant

Clients douteux ou litigieux 3 466 - 3 466

Autres créances clients 605 169 605 169 -

Créances représentatives de titres prêtés ou remis en garantie - - -

Personnel et comptes rattachés 1 211 1 211 -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 331 331 -

• Impôts sur les bénéfices - - -

• Taxe sur la valeur ajoutée 490 163 490 163 -

• Autres impôts, taxes et vers. ass - - -

État et autres 
collectivités 
publiques

• Divers 75 269 75 269 -

Groupe et associés - - -

Débiteurs divers 7 160 7 160 -

Charges constatées d’avance 14 574 14 574 -

TOTAL 1 200 813 1 193 877 6 936

(1) Prêts accordés en cours d’exercice -

(1) Remboursements obtenus en cours d’exercice -
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Produits à recevoir

Montant

Intérêts courus

Immobilisations financières -

Participations groupe -

Participations Hors groupe -

Clients -

Associés -

Valeurs mobilières de placements -

Autres produits

Factures à établir 167 301

Rabais/remises/ristournes à obtenir, avoirs à recevoir 997

Personnel -

Sécurité sociale 331

État -

Divers 6 163

TOTAL 174 793

Charges constatées d’avance

Nature Exploitation Financier Exceptionnel

Charges payées d’avance 14 574

TOTAL 14 574
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Capitaux propres

1. Tableau de variation des capitaux propres

Début de 
l'exercice Augment. Diminut. Fin de 

l'exercice

Capital - - - -

Réserves, primes et écarts 702 139 - - 702 139

Report à nouveau -2 919 - 32 106 -35 025

Résultat -32 106 -43 937 -32 106 -43 937

Subventions d’investissement 53 127 8 199 22 174 39 152

Provisions réglementées - - - -

Autres - - - -

TOTAL 720 241 -35 738 22 174 662 329

Provisions
Début de 

l’exercice
Augment. 

(dotations)
Diminut. 

(reprises)

dont 
reprises 
utilisées

Fin de 
l’exercice

Provision pour risques

Provisions pour litiges - - - -

Provisions pour garanties données aux clients - - - -

Provisions pour pertes sur marchés à terme - - - -

Provisions pour amendes et pénalités - - - -

Provisions pour pertes de change - - - -

Provisions pour pensions et obligations similaires 86 014 - 1 651 84 363

Provisions pour impôts - - - -

TOTAL I - - - -

Provision pour charges

Provisions pour renouvellement des immobilisations - - - -

Provisions pour gros entretiens - - - -

Provisions pour charges sociales sur congés à payer - - - -

Autres provisions - - - -

TOTAL II 86 014 - 1 651 84 363

TOTAL GENERAL (I+II) 86 014 - 1 651 84 363
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Provisions réglementées, provisions (pour risques et charges) et 
provisions pour dépréciation de l’actif : ventilation des dotations et 
reprises

Exploitation Financier Exceptionnel

Dotations - - -

Reprises -1 651 - -

Subventions d’investissements
L'association s'est vu attribuer en 2021 deux subventions d'investissements pour un total de 90 000 € pour le 
renouvellement du parc d'éclairage par LED de la salle de spectacle UBU à Rennes, qui se décompose de la façon 
suivante :

- 57 000 € attribués par la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles)
- 33 000 € attribués par le CNM (Centre National de la Musique)

Le montant des travaux réalisés et faisant l'objet des subventions, s'élève à 110 004 €.

Au titre des années 2022, 2023 et 2024, l'association s'est vu attribuer par RENNES METROPOLE, des subventions 
d'investissements pour un montant global de 4 199 € pour des investissements divers (Agencements, matériel 
informatique, vélo électrique…) et au titre de l’année 2024, elle s’est vu attribuer par la DRAC une subvention d’un 
montant de 4 000 € pour des investissements scénographiques.

L'Association a décidé d'étaler le passage des subventions d'investissements en produits sur plusieurs exercices, à 
savoir : sur la même durée et au même rythme que l'amortissement des immobilisations acquises à l'aide de la 
subvention (de 3 à 10 ans en linéaire).

Selon ces règles, l'Association a comptabilisé en produits au titre de l'exercice clos au 31 décembre 2024, une quote 
part de subvention de 19 009 €.
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État des échéances des dettes
Montant 

brut
A un an 
au plus

A + d’un an 
et 5 ans au +

A + de
5 ans

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts obligataires convertibles (1) - - - -

Autres emprunts obligataires (1) - - - -

• à 1 an max à l’origine 1 137 1 137 - -Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit (1) • à plus d’1 an à l’origine - - - -
Emprunts et dettes financières divers (1) (2) - - - -

Dettes

Fournisseurs et comptes rattachés 1 908 256 1 908 256 - -

Personnel et comptes rattachés 139 112 139 112 - -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 217 375 217 375 - -

• Impôts sur les bénéfices - - - -

• Taxe sur la valeur ajoutée 75 248 75 248 - -

• Obligations cautionnées - - - -

État et autres 
collectivités 
publiques

• Autres impôts, taxes et assimilés 31 637 31 637 - -

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés - - - -

Groupe et associés (2) - - - -

Autres dettes 361 813 361 813 - -

Dettes représentatives de titres empruntés ou remis en garantie - - - -

Produits constatés d’avance 19 602 19 602 - -

TOTAL 2 754 182 2 754 182 - -

(1) Emprunts souscrits en cours d’exercice -

(1) Emprunts remboursés en cours d’exercice -

(2) Montant des divers emprunts et dettes contractés auprès des 
associés personnes physiques à la clôture -
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Charges à payer

Libellés Montant

Congés à payer

Congés provisionnés 113 266

Charges sociales provisionnées -

Charges fiscales provisionnées -

Intérêts courus

Dettes part. groupes -

Dettes part. hors groupes -

Dettes sociétés en participation -

Fournisseurs -

Associés -

Banques 1 137

Concours bancaires courants -

Autres charges

Factures à recevoir 547 709

Rabais/remises/ristournes à accorder, avoirs à établir 543

Participation des salariés -

Personnel 24 591

Sécurité sociale 9 616

Autres charges fiscales 6 087

Divers -

TOTAL 702 948

Produits constatés d’avance

Nature Exploitation Financier Exceptionnel

Produits constatés d’avance 19 602

TOTAL 19 602
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Compte de résultat

1. Ventilation du chiffre d’affaires

France Export 
et U.E. Total

Ventes marchandises 7 513 - 7 513

Production vendue

Biens      -      

Services 1 682 272 - 1 682 272

TOTAL 1 689 785 - 1 689 785

2. Détail du résultat exceptionnel

Charges Produits

Valeur comptable des éléments d'actif cédés

Produits de cession d'éléments d'actif

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 3 684

Subventions d'investissement virées au résultat 19 009

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 2 713

Majorations de retard et pénalités… 103

Dons 1 240

TOTAL 4 056 -22 693

3. Honoraires du(des) commissaire(s) aux comptes
CAC1 CAC2

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 8 460

Au titre d’autres prestations
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Informations sur les dirigeants

Rémunérations allouées aux dirigeants

Les rémunérations allouées aux dirigeants ont représenté un montant de 128 553 euros
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Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie.

Personnel salarié

Cadres 12

Agents de maîtrise et Techniciens

Employés 26

Ouvriers

TOTAL 38
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Aux adhérents 
 
 
En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 
les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés, ou 
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, 
selon les termes de l’article R.612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à 
la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à 
cette mission. 
 
Conventions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale en application des 
dispositions de l’article L. 612-5 du code de commerce. 
 
 

 
Fait à Rennes, 
Le 22 mai 2025 
 
 
SAS GEIREC 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale Ouest Atlantique 
 
 
 
 
 
Représentée par : 
Régis LANCELOT 
Commissaire aux Comptes 
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